
Code de la santé publique 

•  Partie réglementaire 
o Cinquième partie : Produits de santé 

� Livre Ier : Produits pharmaceutiques 
� Titre II : Médicaments à usage humain 

� Chapitre VI : Pharmacies à usage intérieur 
� Section 1 : Pharmacies à usage intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des armées, des 

établissements de chirurgie esthétique, des établissements médico-sociaux, des syndicats interhospitaliers, des 
groupements de coopération sanitaire et des établissements pénitentiaires 

� Sous-section 4 : Pharmaciens assurant la gérance 
� Paragraphe 1 : Etablissements publics de santé, établissements médico-sociaux publics, 

syndicats interhospitaliers, groupements de coopération sanitaire dotés de la personnalité 
morale de droit public, hôpitaux des armées et établissements pénitentiaires dans lesquels 
le service public hospitalier assure les soins 

Dispositions anciennes Nouvelles dispositions 

Article R. 5126-23 
Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
responsable des activités prévues à l'article L. 5126-5 et autorisées pour cette 
pharmacie. 
Le personnel attaché à la pharmacie exerce ses fonctions sous l'autorité 
technique du pharmacien chargé de la gérance et des pharmaciens adjoints 
de cette pharmacie à usage intérieur. 
Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur dirige 
et, en liaison avec les autres pharmaciens, surveille le travail des internes en 
pharmacie et des étudiants de cinquième année hospitalo-universitaire 
conformément aux dispositions respectivement de l'article 4 du décret n° 99-
930 du 10 novembre 1999 fixant le statut des internes et des résidents en 
médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie et de 
l'article 2 du décret n° 85-385 du 29 mars 1985 fixant le statut des étudiants 
hospitaliers en pharmacie. 
La comptabilité matière de la pharmacie est tenue sous son contrôle direct et 
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Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
responsable des activités prévues à l'article L. 5126-5 et autorisées pour cette 
pharmacie. 
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sous sa responsabilité. La tenue de cette comptabilité est exclusive de tout 
maniement de fonds. 
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maniement de fonds. 

 Article R. 5126-23-1 
Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
destinataire de l'ensemble des prescriptions établies dans le cadre des soins à 
domicile dispensés aux patients par l'établissement de santé. 
Il organise pour chaque patient, après avis du médecin coordonnateur, le 
circuit des médicaments, produits, objets ou dispositifs médicaux prescrits : 
1° Soit en ayant recours à la pharmacie à usage intérieur ; 
2° Soit, lorsque cela permet de simplifier ou d'améliorer l'organisation des 
soins ou la qualité du service rendu au patient, en ayant recours, pour les 
médicaments, produits, objets ou dispositifs médicaux mentionnés à l'article 
L. 5126-5-1, à une pharmacie d'officine. Dans ce cas, une convention 
conclue avec le pharmacien titulaire de l'officine précise les obligations 
incombant à ce dernier en vue de garantir la qualité et la sécurité de la 
dispensation pharmaceutique.  

Article R. 5126-24 
La gérance d'une pharmacie à usage intérieur d'un établissement public de 
santé autre qu'un hôpital local est assurée par un pharmacien exerçant l'une 
des fonctions suivantes : 
1° Responsable de pôle, dans les pôles d'activité exclusivement 
pharmaceutique qui ne comportent pas de structures internes ou qui ne 
comportent que des unités fonctionnelles ; 
2° Responsable d'une structure interne de pharmacie autre qu'une unité 
fonctionnelle, dans les autres pôles d'activité clinique ou médico-technique. 

Article R. 5126-24 
La gérance d'une pharmacie à usage intérieur d'un établissement public de 
santé autre qu'un hôpital local est assurée par un pharmacien exerçant l'une 
des fonctions suivantes : 
1° Responsable de pôle, dans les pôles d'activité exclusivement 
pharmaceutique qui ne comportent pas de structures internes ou qui ne 
comportent que des unités fonctionnelles ; 
2° Responsable d'une structure interne de pharmacie autre qu'une unité 
fonctionnelle, dans les autres pôles d'activité clinique ou médico-technique. 
Les dispositions prévues au présent article ne s'appliquent pas dans les 
établissements publics de santé non organisés en pôles d'activité.  

Article R. 5126-26 
Dans les hôpitaux locaux, la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
assurée par un pharmacien mentionné au 1° de l'article L. 6152-1 recruté 

Article R. 5126-26 
Dans les hôpitaux locaux, la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
assurée par un pharmacien mentionné au 1° de l'article L. 6152-1 recruté 



dans les conditions prévues par l'article R. 6141-30. 
Toutefois, dans un hôpital local ayant passé une convention avec un ou 
plusieurs autres établissements de santé au titre de l'article L. 6141-2, la 
gérance de la pharmacie à usage intérieur peut être assurée, dans les 
conditions prévues à l'article R. 6141-21, par un pharmacien mentionné au 
1° de l'article L. 6152-1 appartenant à l'un des établissements signataires de 
la convention. 
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Toutefois, dans un hôpital local ayant passé une convention avec un ou 
plusieurs autres établissements de santé au titre de l'article L. 6141-2, la 
gérance de la pharmacie à usage intérieur peut être assurée, dans les 
conditions prévues à l'article R. 6141-21, par un pharmacien mentionné au 
1° de l'article L. 6152-1 appartenant à l'un des établissements signataires de 
la convention. 
En l'absence d'une organisation en pôles d'activité, la gérance de la 
pharmacie à usage intérieur d'un établissement public de santé peut être 
assurée par un pharmacien appartenant à un autre établissement de santé 
avec lequel l'établissement public de santé passe convention à cet effet.  

Article R. 5126-27 
Dans les établissements médico-sociaux publics mentionnés au 1° de l'article 
R. 5126-1, la gérance de la pharmacie à usage intérieur est assurée par un 
pharmacien appartenant à l'une des catégories de praticiens mentionnées au 
1° de l'article L. 6152-1 ou par un pharmacien recruté à cet effet dans le 
cadre d'un contrat de droit public. Dans les établissements médico-sociaux 
publics mentionnés au 2° de l'article R. 5126-1, la gérance est assurée par un 
pharmacien contractuel recruté dans les mêmes conditions. 

Article R. 5126-27 
Dans les établissements médico-sociaux publics mentionnés au 1° de l'article 
R. 5126-1, la gérance de la pharmacie à usage intérieur est assurée par un 
pharmacien appartenant à l'une des catégories de praticiens mentionnées au 
1° de l'article L. 6152-1 ou par un pharmacien recruté à cet effet dans le 
cadre d'un contrat de droit public. Dans les établissements médico-sociaux 
publics mentionnés au 2° de l'article R. 5126-1, la gérance est assurée par un 
pharmacien contractuel recruté dans les mêmes conditions. 

Article R. 5126-28 
Dans les syndicats interhospitaliers et les groupements de coopération 
sanitaire de droit public, la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
confiée à l'un des pharmaciens mis à la disposition du syndicat ou du 
groupement par les établissements qui en sont membres. Parmi les 
pharmaciens mis à disposition par un établissement public de santé, seuls les 
praticiens mentionnés au 1° de l'article L. 6152-1 peuvent assurer la gérance. 

Article R. 5126-28 
Dans les syndicats interhospitaliers et les groupements de coopération 
sanitaire de droit public, la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
confiée à l'un des pharmaciens mis à la disposition du syndicat ou du 
groupement par les établissements qui en sont membres. Parmi les 
pharmaciens mis à disposition par un établissement public de santé, seuls les 
praticiens mentionnés au 1° de l'article L. 6152-1 peuvent assurer la gérance. 

Article R. 5126-29 
La gérance des pharmacies à usage intérieur des hôpitaux des armées est 
assurée par les pharmaciens praticiens certifiés du service de santé des 
armées ou les praticiens professeurs agrégés du service de santé des armées 
nommés en qualité de responsable ou de chef de service d'une pharmacie à 
usage intérieur, par décision du ministre de la défense. 

Article R. 5126-29 
La gérance des pharmacies à usage intérieur des hôpitaux des armées est 
assurée par les pharmaciens praticiens certifiés du service de santé des 
armées ou les praticiens professeurs agrégés du service de santé des armées 
nommés en qualité de responsable ou de chef de service d'une pharmacie à 
usage intérieur, par décision du ministre de la défense. 



Article R. 5126-30 
Les pharmaciens qui exercent la gérance d'une pharmacie à usage intérieur 
implantée dans un établissement pénitentiaire, doivent avoir fait l'objet d'une 
habilitation personnelle dans les conditions prévues par le code de procédure 
pénale, sans préjudice des dispositions de l'article 17-1 de la loi n° 95-73 du 
21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité et du 
décret n° 2002-424 du 28 mars 2002 pris pour son application et fixant la 
liste des enquêtes administratives pouvant donner lieu à la consultation de 
traitements autorisés de données personnelles. 

Article R. 5126-30 
Les pharmaciens qui exercent la gérance d'une pharmacie à usage intérieur 
implantée dans un établissement pénitentiaire, doivent avoir fait l'objet d'une 
habilitation personnelle dans les conditions prévues par le code de procédure 
pénale, sans préjudice des dispositions de l'article 17-1 de la loi n° 95-73 du 
21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité et du 
décret n° 2002-424 du 28 mars 2002 pris pour son application et fixant la 
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traitements autorisés de données personnelles. 

Article R. 5126-32 
Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
désigné par le représentant légal de la personne morale gestionnaire. 
En ce qui concerne les établissements publics de santé autres que les 
hôpitaux locaux, cette désignation résulte de la nomination du pharmacien 
dans l'une des fonctions mentionnées à l'article R. 5126-24. 

Article R. 5126-32 
Le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur est 
désigné par le représentant légal de la personne morale gestionnaire.  
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•  Partie réglementaire 
o Cinquième partie : Produits de santé 

� Livre Ier : Produits pharmaceutiques 
� Titre II : Médicaments à usage humain 

� Chapitre VI : Pharmacies à usage intérieur 
� Section 4 : Etablissements ne disposant pas de pharmacie à usage intérieur 

Dispositions anciennes Nouvelles dispositions 

Article R. 5126-111 
Les dispositions de la présente section sont applicables :  
1° Aux établissements de santé ;  
2° Aux établissements de chirurgie esthétique ;  
3° Aux établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 ;  
4° Aux syndicats interhospitaliers et aux groupements de coopération 
sanitaire autorisés, respectivement en vertu des articles L. 6132-2, dans sa 
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Les dispositions de la présente section sont applicables :  
1° Aux établissements de santé ;  
2° Aux établissements de chirurgie esthétique ;  
3° Aux établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 ;  
4° Aux syndicats interhospitaliers et aux groupements de coopération 
sanitaire autorisés, respectivement en vertu des articles L. 6132-2, dans sa 



rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et L. 6133-7, à assurer les missions d'un établissement de santé 
ou, en ce qui concerne la détention et la dispensation des gaz à usage 
médical, aux syndicats et groupements qui gèrent des blocs opératoires pour 
le compte de leurs membres. 

rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et L. 6133-7, à assurer les missions d'un établissement de santé 
ou, en ce qui concerne la détention et la dispensation des gaz à usage 
médical, aux syndicats et groupements qui gèrent des blocs opératoires pour 
le compte de leurs membres. 

Article R. 5126-112 
Les produits pharmaceutiques détenus en application de l'article L. 5126-6, 
autres que les médicaments réservés à l'usage hospitalier, sont fournis aux 
établissements mentionnés à l'article R. 5126-111 soit par une pharmacie 
d'officine sur commande écrite du médecin attaché à l'établissement, soit par 
la pharmacie d'officine dont le titulaire a passé convention avec 
l'établissement à cette fin. 
Les médicaments détenus en application de l'article L. 5126-6 et réservés à 
l'usage hospitalier sont fournis aux établissements mentionnés à l'article 
R. 5126-111 autres que les établissements médico-sociaux par une entreprise 
pharmaceutique en application du 8° de l'article R. 5124-45, sur commande 
écrite du médecin ou du pharmacien précités. 
Les établissements mentionnés à l'article R. 5126-111 peuvent se procurer 
des spécialités pharmaceutiques reconstituées ainsi que des préparations 
magistrales ou hospitalières auprès d'une pharmacie à usage intérieur ou d'un 
établissement pharmaceutique mentionné à l'article L. 5124-9, autorisés à cet 
effet dans les conditions respectivement prévues aux articles R. 5126-20 et 
R. 5124-69. 
 
 
 
 
 
 
Dans les syndicats interhospitaliers et les groupements de coopération 
sanitaire, les produits pharmaceutiques mentionnés aux précédents alinéas 
peuvent être détenus et dispensés sous la responsabilité d'un pharmacien 
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Les produits pharmaceutiques détenus en application de l'article L. 5126-6, 
autres que les médicaments réservés à l'usage hospitalier, sont fournis aux 
établissements mentionnés à l'article R. 5126-111 soit par une pharmacie 
d'officine sur commande écrite du médecin attaché à l'établissement, soit par 
la pharmacie d'officine dont le titulaire a passé convention avec 
l'établissement à cette fin.  
Les médicaments détenus en application de l'article L. 5126-6 et réservés à 
l'usage hospitalier sont fournis aux établissements mentionnés à l'article 
R. 5126-111 autres que les établissements médico-sociaux par une entreprise 
pharmaceutique en application du 8° de l'article R. 5124-45, sur commande 
écrite du médecin ou du pharmacien précités.  
Les établissements mentionnés à l'article R. 5126-111 peuvent se procurer 
des spécialités pharmaceutiques reconstituées ainsi que des préparations 
magistrales ou hospitalières auprès d'une pharmacie à usage intérieur ou d'un 
établissement pharmaceutique mentionné à l'article L. 5124-9, autorisés à cet 
effet dans les conditions respectivement prévues aux articles R. 5126-20 et 
R. 5124-69.  
Les établissements de santé délivrant des soins à domicile peuvent 
également se procurer des médicaments réservés à l'usage hospitalier auprès 
d'une pharmacie à usage intérieur.  
Une convention précise les modalités d'approvisionnement des médicaments 
réservés à l'usage hospitalier qui doivent permettre de garantir la continuité 
et la sécurité de cet approvisionnement.  
Dans les syndicats interhospitaliers et les groupements de coopération 
sanitaire, les produits pharmaceutiques mentionnés aux précédents alinéas 
peuvent être détenus et dispensés sous la responsabilité d'un pharmacien 



chargé de la gérance de l'une des pharmacies à usage intérieur des 
établissements membres. 
Les médicaments mentionnés à l'article R. 5132-1 sont détenus et leur stock 
reconstitué dans les conditions de l'article R. 5132-42. 
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Article R. 5126-113 
Les médicaments pour soins urgents mentionnés à l'article L. 5126-6 sont 
détenus dans une armoire fermée à clef ou disposant d'un mode de fermeture 
assurant la même sécurité dont le contenu maximal est fixé, après avis du 
conseil départemental de l'ordre des médecins et du conseil compétent de 
l'ordre des pharmaciens, par le directeur départemental des affaires sanitaires 
et sociales. 
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Article R. 5126-114 
Les médecins exerçant dans les établissements mentionnés à l'article 
R. 5126-111 peuvent se procurer, pour leur usage professionnel, les 
médicaments autres que ceux destinés à des soins urgents soit auprès 
d'entreprises pharmaceutiques conformément aux 2° et 3° de l'article 
R. 5124-43, soit auprès d'une pharmacie d'officine, sur commande à usage 
professionnel prévue à l'article R. 5132-6. 

Article R. 5126-114 
Les médecins exerçant dans les établissements mentionnés à l'article 
R. 5126-111 peuvent se procurer, pour leur usage professionnel, les 
médicaments autres que ceux destinés à des soins urgents soit auprès 
d'entreprises pharmaceutiques conformément aux 2° et 3° de l'article 
R. 5124-43, soit auprès d'une pharmacie d'officine, sur commande à usage 
professionnel prévue à l'article R. 5132-6. 

Article R. 5126-115 
Les pharmaciens d'officine et les autres personnes légalement habilitées à les 
remplacer, assister ou seconder peuvent dispenser au sein des établissements 
mentionnés à l'article R. 5126-111 les médicaments autres que ceux destinés 
aux soins urgents, dans les conditions prévues aux articles R. 5125-50 à 
R. 5125-52 et sous réserve, en ce qui concerne les médicaments mentionnés 
à l'article R. 5132-1, qu'ils aient fait l'objet d'une prescription médicale. 

Article R. 5126-115 
Les pharmaciens d'officine et les autres personnes légalement habilitées à les 
remplacer, assister ou seconder peuvent dispenser au sein des établissements 
mentionnés à l'article R. 5126-111 les médicaments autres que ceux destinés 
aux soins urgents, dans les conditions prévues aux articles R. 5125-50 à 
R. 5125-52 et sous réserve, en ce qui concerne les médicaments mentionnés 
à l'article R. 5132-1, qu'ils aient fait l'objet d'une prescription médicale. 

 


